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TREIZIEME ANNÉE N° 6 OCTOBRE 1942 '

LES INTÉRÊTS DU JURA
Bulletin de l'Association pour la défense des intérêts du Jura

Paraissant 6 à 8 fois par an

Président de l'A. D.I. J.: Secrétaire de l'A.D I.J. et Caissier de l'A.D.I.J'.:
M. F. REUSSER, Moutier Administr. du Bulletin: M. H. FARRON, Delémont

Tél. 9 40 07
M. R. STEINER, Delémont Tél. 2 10 57

ici. 2 15 8.1

Compte cîe chèques postaux: IVa 2080, Delémont. — Abonnement annuel: IV. 4.—,
le numéro: 75 et. — Publicité: S'adresser au Secrétariat de l'A. D. I.J. à Delémonl.

Editeur: Imprimerie du «Démocrate» S. A Delémont.

C O M M U NIC A TIO N S O F FIC1E L L E S

EXTRAITS DES PROCÈS-VERBAUX

Séance du bureau du 15 janvier 1942

1. Hôtel du Chasserai : Le Bureau se déclare en principe d'accord
de verser une subvention à titre de secours pour la reconstruction

de l'annexe détruite par 1111 incendie.

2. Château de Raymontpierre : L'A. D. I. J. souscrit à 6
exemplaires de l'ouvrage de M. Ci.-A. Midler.

5. Assurance retraite populaire : Le président propose d'étudier
la création d'une assurance-vieillesse populaire dans le Jura.
Son initiative sera soumise préalablement aux autorités cantonales

pour préavis.

4. Horaires des Franches-Montagnes :

a) Des démarches seront laites pour obtenir une troisième
course d'auto postale Tramelan-Saignelégier et retour le
matin.

b) Le bureau demandera aussi la mise en marche de trains de
sports directs Bâlc-Malleray quand les conditions de neige
seront favorables.

5. Abonnement du bulletin : Le prix de l'abonnement annuel du
bulletin est fixé à 4.— l'r. à partir du 1er janvier J942.
L'augmentation de '.— fr. à 4.— fr. se justifie du lait du développement

du bulletin, augmentation du nombre de pages et des
numéros.
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